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ART. XXXVII. Les Seigneurs de manoirs, les officiers civils et mih-

taires, les Canadiens, tant dans la ville que dans la Campagne, les FrançaiS
établis ou trafiquant dans toute .l'éteidue de la colonie du Canada, et toutes
autres perfbnnes quelconque, conferveront l'entiere et paifible propriété et
poffeffion de leurs biens nobles et roturiers, mobliliers et immobiliers, mai-
c handifes, fourures et autres effets, et nêneleursvaiffaux; ils neleuifera poilit
touché ni fait aucun dommage fous aucun prétéxte quelconque. Il> auroi.t
la l.ibCrté de les garder, les louer ou vendre, foit aux Français ou aux
Anglais, d'en emporter le produit en lettres de Change, en 'fourures, en
elpéces ou autres retours, quand ils jugeront à propos d'aller en France, en
payant le fretcoern dans le a6me. article. Ils auront'auffi les fourures
qui font dans les pofles d'enhaut, qui leur appartiennent, et pcuvent être en
chemin pour Montréal, et pour cet effet, ils aurontla permifTion d'envoyer
cetté année, ou la prochaine, des canots équipés po. qué,irçles.desdites
foururcs qui feront refnées dans cej&ndroits.

Accordé, convme dans le 26me. article.
ARr. XXXVIII. Tous les gens qui ont quitté l'Accadie, et qui fe

trouveront en Canada, compris les fronticres du Canada du côté de l'At:cadie,
feront traités de même que les Canadiens, et jouiront des mêmes priviléges,

Le Roi dfpofera defes anciensfujèts; en attendant, ils jariront du -iië
me privilége que les Canadiens.

ART. XXXIX.. Nuls Canadiens, Accadiens, ou François, aauelle-
ment en Canada, ou fur les frontieres de la Colonie du cô'té de' l'Accadie,
du Détroit, de Michilimakinac, ou auires places et pofes des païs d'enhaut,
fbldats mariés ou non mariés reftant en Canada, .ne feront tranfportés dans
les Colonies Anglaifes, ou dans la vieille Angleterre, et ils ne leront poiit
inquiétés pour avoir porté les armes.

Accordé, excepté quant à ce qui regarde les Accadiens.
A a-T. XL. Les Sauvages ou alliés Indiens de fa Majetté très Chrétienne,

feront maintenus fur les terrès qu'ils habitent, s'ils veuleit y demeurer ; ils
ne feront point moleftés fous aucun prétexte quelonque pour avoir porté
les armes, et fervi fa Majefté très Chrétienne. Ils auront, ainfi que les. Fran-
çais, liberté de religion, et garderont leurs mifionaires. Les vicaires gén-
néaux a&uels, et l'Evêque, quand le fiége épifcopal fera rempli, auront la
permiffion de leur envoyer de nouveaux millionai.res,..quand ils les jugeront
nécefTaire.

Accordé, excepté le dernier article, qui a déja été refufé.
ARr. XLI. Les Francais, Canadiens, et Accadiens, de quelque état ou

condition quelconque, qui -eLeront dans la Colonié, ne feront pas forcés
de prendre les armes contre fa Majefié très Chrétiene, ou allies, direde-
ment ou indired1ement, en aucune occafion quelconque. Le Gouverne-
men Britanique ne requierera d'cux qu'une exaae neutralité.

Ils deviennentfajets de Roi.
ART. XLII.- Les Français et Canadiens continueront d'êtric gouvernés

fuivant la coutume de Paris, et les loix et ufages établis pour ce pais; et i
ne feront pas fujets à d'autres impôts que ceux qui ont été établis fou4 la dp-
mmation Francaise.

Répondu par les articles précédens, et p-rticnierement par le dprniçr.
Aar. XLIIl. Les papiers du Gouvernement fans exception demeure-

rent au pouvoir du Marquis dc Vaudreuil, et paiferont en France avec lui.
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